
Le non-respect des obligations en matière de formation sécurité
est-il sanctionné pénalement ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations en matière de formation sécurité est sanctionné pénalement au Luxembourg.

L’employeur s’expose à une amende de 251 à 25.000 euros au total, conformément à l’article L.314-1 du Code du

travail. En cas de pluralité d’infractions caractérisées individuellement, l’amende peut être appliquée pour chaque

infraction. Une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois peut également être prononcée en cas de récidive ou

de circonstances aggravantes. Des sanctions administratives complémentaires, telles que la fermeture temporaire de

l’établissement, peuvent être ordonnées. La responsabilité pénale de l’employeur peut être engagée même en

l’absence d’accident, dès lors que l’obligation de formation n’a pas été respectée. L’infraction est formelle et la charge

de la preuve incombe à l’employeur en cas de contrôle ou de contentieux.

Définition

La formation à la sécurité au travail désigne l’ensemble des actions d’information et d’instruction que l’employeur

doit organiser à destination des salariés afin de prévenir les risques professionnels et de garantir leur sécurité et

leur santé sur le lieu de travail. Cette obligation, prévue par les articles L.312-1 à L.312-5 du Code du travail,

s’applique à tous les salariés, y compris les intérimaires, les travailleurs temporaires (article L.312-4) et les

apprentis. Elle concerne notamment l’utilisation des équipements, les procédures d’urgence, la prévention des

accidents et l’adaptation des postes de travail. La formation doit être dispensée dans une langue comprise par le

salarié (article L.312-2, alinéa 2).

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, conformément à l’article L.312-1 du Code du travail, de garantir la sécurité et la santé des

salariés. Il doit, en application des articles L.312-2 et L.312-3, veiller à ce que chaque salarié bénéficie d’une

formation appropriée en matière de sécurité, dispensée avant l’affectation au poste, lors de tout changement de

poste ou de technique, ou lors de l’introduction de nouveaux équipements. Cette obligation s’étend également aux

travailleurs temporaires et intérimaires (article L.312-4). La formation doit être adaptée aux risques spécifiques du

poste, actualisée en fonction de l’évolution des conditions de travail, et dispensée dans une langue comprise par le

salarié. La délégation du personnel doit être consultée sur les mesures de formation sécurité (article L.414-3).
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Modalités pratiques

La formation sécurité doit être dispensée pendant les heures de travail et à la charge exclusive de l’employeur. Elle

peut prendre la forme de sessions internes, de formations externes agréées, ou de modules spécifiques adaptés aux

risques identifiés dans l’entreprise. L’employeur doit consigner toutes les actions de formation dans le registre de

sécurité (article L.312-5) et conserver une traçabilité des formations réalisées (feuilles de présence, attestations,

programmes). En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM), il doit pouvoir justifier de la conformité

et de l’effectivité de la formation dispensée à chaque salarié concerné. La formation doit être dispensée dans une

langue comprise par le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse régulière des risques afin d’adapter le contenu des formations aux

évolutions de l’activité et des postes de travail. L’employeur doit veiller à la compréhension effective des consignes

par les salariés, notamment en cas de barrière linguistique, conformément à l’article L.312-2. Il est conseillé d’intégrer

la formation sécurité dans le parcours d’intégration des nouveaux arrivants, de prévoir des sessions de recyclage

périodiques, et de consulter la délégation du personnel sur les mesures de formation sécurité. La documentation

relative à la formation doit être consignée dans le registre de sécurité et conservée au moins cinq ans, à présenter à

l’ITM sur demande.

Cadre juridique

L’obligation de formation sécurité découle principalement des articles L.312-1 (obligation générale de sécurité),

L.312-2 et L.312-3 (formation/information), L.312-4 (travailleurs temporaires et intérimaires), L.312-5 (registre de

sécurité), et L.414-3 (consultation de la délégation du personnel) du Code du travail. Le non-respect de ces

obligations expose l’employeur à des sanctions pénales prévues à l’article L.314-1 : amende de 251 à 25.000 euros

au total, et peine d’emprisonnement de huit jours à six mois en cas de récidive ou de circonstances aggravantes. Des

sanctions administratives complémentaires, telles que la fermeture temporaire de l’établissement, peuvent également

être prononcées. L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater les infractions et

transmettre le dossier au Parquet. La responsabilité pénale de l’employeur peut être engagée même en l’absence

d’accident, dès lors que l’obligation de formation n’a pas été respectée.

L’absence de formation sécurité constitue une infraction formelle, indépendamment de la survenance d’un dommage. Il est impératif

de documenter systématiquement toutes les actions de formation et de sensibilisation dans le registre de sécurité, car la charge de la

preuve incombe à l’employeur en cas de contrôle ou de contentieux. La négligence en la matière peut également engager la

responsabilité civile de l’employeur en cas d’accident du travail. L’ITM contrôle le respect de ces obligations et peut proposer des

sanctions administratives complémentaires.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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